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 * Ancien titre de l’Accord: Accord concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et 
la reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
en date, à Genève, du 20 mars 1958. 
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  Accord 

  Concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues 
et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations 
délivrées conformément à ces prescriptions* 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_______________ 

  Additif 49: Règlement no 50 

  Révision 2 − Rectificatif 3 

Rectificatif 1 à la révision 2 du Règlement − Date d’entrée en vigueur: 14 mars 2012 

  Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux de position 
avant, des feux de position arrière, des feux-stop, des feux indicateurs 
de direction et des dispositifs d’éclairage de la plaque 
d’immatriculation arrière pour véhicules de la catégorie L 
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Annexe 6 

Paragraphe 4, modifier comme suit: 

«4. Méthode de mesure 

Les luminances sont mesurées sur une surface diffusante incolore dont on 
connaît le facteur de réflexion diffuse1. La surface diffusante incolore a les 
mêmes dimensions que la plaque d’immatriculation avec une possibilité de 
dépassement correspondant à un point de mesure. Son centre correspond au 
centre de symétrie de la figure formée par les points de mesure. 

Cette surface diffusante incolore est placée à l’endroit qu’occuperait 
normalement la plaque d’immatriculation à 2 mm en avant de son support. 

Les luminances sont mesurées perpendiculairement à la surface diffusante 
incolore avec une tolérance de 5° dans chaque direction aux points indiqués 
au paragraphe 5 de la présente annexe, chaque point représentant une zone 
circulaire de 25 mm de diamètre. 

La luminance mesurée est corrigée pour un facteur de réflexion diffuse de 1.0. 

Pour les dispositifs d’éclairage non équipés de lampe à incandescence, les 
valeurs de luminance mesurées après une minute et après 30 mn de 
fonctionnement doivent satisfaire aux prescriptions minimales. La répartition 
de la luminance après une minute de fonctionnement peut être calculée 
d’après la répartition de la luminance après 30 mn de fonctionnement en 
appliquant à chaque point d’essai le coefficient des valeurs de luminance 
mesurées en un point après une minute et 30 mn de fonctionnement.».  

    

  

 1 Publication no 17 (1970) de la CIE, par. 45-20-040. 


